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Article L622-13 du code de commerce

Par Claude collot, le 28/10/2016 à 16:57

Bonjour,

le greffe du tribunal de commerce de troyes me dit que cet article ne s'applique pas au bail
commercial.5contairement à ce qui est dit dans le texte de Me Haddad. Qu en pensez-vous. d
avance merci .C Collot
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